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Audience solennelle de rentrée du 9 novembre. 

DISCOURS DE M. LE PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

Aujourd'hui, la Cour de cassation a tenu son audience de ren-
trée en présence d'un nombreux auditoire. 

A onze heures et demie, la Cour est entrée en séance. M. le 

procureur-général Dupin, assisté de MM. les avocats-généraux, 

au milieu desquels on regrettait de ne pas voir M. l'avocat-géné-

ral Tarbé, retenu loin de la Cour par une douloureuse et grave 

maladie, se lève et prend la parole en ces termes : 

< Messieurs, 

«Depuis dix ans, la Cour de Cassation a reçu dans son sein plusieurs 

hommesd'un vrai mérite; mais elle a fait aussi des pertes bien doulou-

reuses. Dans ce court espace de temps, elle a vu disparaître plus de la 

moitié de ses membres, correctif puissant à cette inamovibilité tant en-

viée et pourtant si nécessaire, où la faiblesse humaine a voulu chercher 
un point d'appui contre l'instabilité de ses propres créations! 

«Cette année surtout a été fatale à un grand nombre de nos meilleurs 

collègues. Nous avons à regretter à la fois, — parmi nos doyens, MM. 

Voysin de Gartempe, Bonnet et Tripier; — M. Busschop, conseiller ho-

noraire; — et parmi ceux dont l'âge semblait nous promettre une plus 

longue confraternité, MM. de Broé et Nicod. — La mort plus récente de 
M. Quéqueta produit une lacune de plus dans nos rangs. 

«Messieurs, le sentiment réfléchi de tant de pertes doit absorber toutes 

nos pensées; il n'est pas besoin de chercher un autre sujet d'entretien ; 

toute diversion semblerait déplacée en présence des devoirs qu'il s'agit 
de rendre à tant d'illustres morts. 

«Plusieurs d'entre eux, avant d'être mes collègues en cette Cour, a-

vaient été mes confrères et mes amis au barreau ; j'ai rencontré les au-

tres comme adversaires dans les luttes civiles du Palais, ou dans les lut-

tes plus ardentes de la libre défense aux prises avec les accusations poli-

tiques : quatre "d'entre eux ont été mes collègues à la chambre des dé-
putés. 

«Quelle diversité de talens et de carrières! quelle variété d'apprécia-

tion, si l'on voulait considérer le caractère, les actes, la tournure d'es-
prit, le genre propre, et les succès de chacun d'eux! 

«Mais quel plan se tracer pour parler convenablement de tous ces hom-

mes appartenant à des époques si diverses, à des situations si opposées? 

Comment encadrer toutes ces nécrologies et grouper les principaux traits 

de ces divers personnages, de manière à produire quelque harmonie et à 
ne pas excéder les étroites limites d'un seul discours (1) ? 

» C'est une tâche difficile, Messieurs; mais il me semble que la fa-

veur que mérite un tel sujet doit, plus qu'en tout autre occasion, con-
cilier à mes paroles la bienveillance de la Cour. 

« Je n'ai point à m'étendre longuement sur les qualités que nos ho-

norables collègues ont montrées dans l'exercice de leurs fonctions ju-

diciaires ; vous les avez vus à l'œuvre. Tous se sont fait remarquer par 

l'assiduité aux audiences, le scrupule dans l'examen des pourvois, le 

soin dans la rédaction des rapports, et cet amour du travail qui fait hâ-

ter la décision des procès; parce qu'en effet, le magistrat ne doit pas 

seulement bonne justice aux plaideurs, mais, autant qu'il dépend de 

lui, une justice prompte; et que c'est toujours un scandale, alors même 

que ce n'est pas une prévarication, quand, par la faute ou la paresse 
d'un juge, la décision d'une affaire est démesurément retardée. 

» Vous savez aussi, et bien mieux que moi, Messieurs, puisque c'est 

votre secret, tout ce que ces jurisconsultes valaient en chambre du con-

seil, dans l'intimité de vos délibérations. C'est là, en effet, que le ma-

gistrat révèle à ses collègues tout ce qu'il a de doctrine dans l'esprit, de 

droiture dans le cœur, de franchise dans l'âme; c'est là que la justesse 

du coup-d'œil, la rectitude du raisonnement, la sagacité dans l'analyse 

des moyens, la logique dans la rédaction des arrêts, se signalent tour 

à tour. L'art de la parole peut s'y montrer encore; car, si la précision 

est surtout désirable alors qu'on juge, dans ce moment suprême où 

tant d'argumens, produits souvent avec profusion, doivent enfin se rô-

duireà leur plus simple expression; quelquefois cependant, au moins 

dans les grandes questions, on n'opine pas si succinctement que plusieurs 

conseillers, défenseurs chaleureux de leurs propres convictions, ne se 
laissent entraîner à de notables improvisations! 

» Ces qualités, qui se développent ainsi sous vos yeux, on ne doit 

point s'en montrer surpris; chacun de vous, Messieurs, les doit à un 
apprentissage fait ailleurs et de longue main. 

» MM. BONNET et TRIPIER avaient fait le leur au Palais, dans ce bar-
reau de Paris, dont ils firent si longtemps la force et la gloire. 

MM. de BROÉ et QUÉQUET s'étaient signalés dans les fonctions du mi-

nistère public, que les circonstances politiques rendirent parfois si dif-
ficiles sous la Restauration. 

» M. NICOD avait préludé dans l'exercice d'une profession qui l'appe-

lait chaque jour à apprécier le droit, à interpréter les lois du même 
point de vue que vous-mêmes. 

» M. VOVSIN DE GARTEMPE , dont la mort a réveillé la douleur que nous 

avait causée la perte de son fils, offrait une plus longue suite d'hono-

rables antécédens. Avocat au Parlement de Paris en 1783, il avait été 

conseiller au Parlement de Bordeaux en 1785, membre de l'assemblée 

législative en 1791 et premier président à la Cour d'appel de Metz avant 

de siéger au milieu de vous, dans cette Cour où il comptait vingt-un ans 
de services lorsqu'il nous fut enlevé. 

»Plus ancien encore, puisqu'il était entré à la Cour de cassation en 
| l'an VI (2), et qu'il y est resté jusqu'en 1827, époque de sa retraite, 

avec le titre de conseiller honoraire, M. BUSSCHOP, né à Bruges, dans 

Je ci-devant département de la Lys, était le compatriote des Daniel et des 

Lambrecht, de ces savans hommes qui faisaient partie de nos conquêtes, 

t
 e

t que la Belgique, aussi bien que l'Italie, ont fourni pour leur contin-

^ gent à la France, devenue en ce temps-là leur commune patrie. Ce soin 

a rechercher ainsi les hommes de mérite dans chaque province, et de les 

appeler dans la Cour centrale, est une des causes qui ont le plus con-

tribué à sa splendeur. Napoléon était fier de la Cour de cassation ; il k 

disait hautement (3) ; il tenait à lui conserver la réputation d'être le pre 

mier sénat judiciaire de l'Europe; et il n'a jamais négligé d'y faire en 

trer les hommes qui lui étaient signalés comme les plus insti uits et les 
plus dignes (1). 

« Telles sont, en effet, Messieurs, les sources auxquelles les gardes-

des-sceaux, quand ils sont réellement ministres de la justice, doivent al-

ler puiser, s'ils veulent n'introduire dans la première Cour du royaume 

que des hommes de science et d'expérience, dont la réputation déjà faite 

aux yeux du public avant d'entrer dans ce sanctuaire, vienne seulement 
y recevoir une dernière et solennelle consécration. 

» Ce ne serait pas être juste envers tous les concurrens, si l'on ne re-

crutait que dans une seule classe de prédestinés. La magistrature des 

Cours royales, le Barreau, l'Enseignement du droit, toutes les hautes 

fonctions qui exigent etvsupposeni l'étude sérieuse des lois, une connais-

sance approfondie de leurs principes, leur application habituelle aux 

grandes affaires, ouvrent des candidatures également précieuses. Leur 

concours simultané peut seul amener au sein de la Cour de cassation 

cette réunion complète de connaissances si diverses qu'exige de votre 

part l'appréciation suprême des décisions judiciaires de toutes les hié-
rarchies. 

«M. BONNET n'avait exercé aucune fonction de magistrature avant d'en-

tier à la Cour de cassation : voyons toutefois le contingent qu'il y appor-
tait. 

» Né à Paris en 1760 (2), il fit ses études au Collège Mazarin, et il fut 

un de ces brillans élèves de l'Université que la capitale ne voyaitjamais 

couronner au grand concours de ses Collèges, sans en augurer qu'ils se-
raient un jour des hommes distingués. 

» Avocat stagiaire en 1783, la plaidoirie, à ce titre, ne lui était pas 

encore permise; mais il trouva le moyen de se faire remarquer dans les 

Conférences si heureusement instituées par les Avocats dans le vaste local 

de leur riche bibliothèque, par le discours qu'il y prononça pour la ren-

trée de la Saint-Martin 1786, Sur les trois Ages de l'Avocat. Il ne mon-

tra pas moins de talent dans la discussion des Questions livrées à la con-

troverse des jeunes stagiaires en présence de leurs Anciens. Gerbier, qui 

assistait à l'une de ces conférences, demanda le nom du jeune homme 

qui venait de parler. — On lui répondit: c'est M. Bonnet. — Eh bien, 
reprit Gerbier, M. Bonnet ira loin (3). 

» Gerbier était alors l'expression la plus noble et la plus élevée de l'élo-

quence dans le barreau français, à cette époque littéraire qui comptait 

tant d'hommes éminens dans fa science et dans la plaidoirie (4).— Sa ré-

putation , attestée seulement par l'admiration de ceux qui l'ont entendu, le 

place au-dessus de tout ce que le barreau avait eu d'orateurs célèbres. 

— Cette brillante renommée, qu'aucun discours écrit ne peut aujour-

d'hui ni confirmer ni contredire, repose uniquement sur la tradition des 

souvenirs. Malheur à Gerbier peut-être si la sténographie eût existé de 

son temps ! On eût recueilli ses plaidoyers malgré lui; on croirait l'avoir, 

on ne le posséderait qu'imparfaitement; on jugerait de la beauté ou de la 

vigueur de ses traits sur des esquisses qui manqueraient de vie et de 

coloris; ses plaidoyers ne sembleraient plus dignes de leur vieille célé-

brité; les sujets qu'il a traités n'intéresseraient plus au même degré; on 

critiquerait son style; on le trouverait incorrect, inégal, diffus, on lui 

reprocherait les défauts qui affectent nécessairement toutes les vérita-

bles improvisations; et tel aristarque de feuilleton, la plume à la main, 

se demanderait dédaigneusement comment il se peut bien que de telles 

ébauches aient excité à si haut point l'enthousiasme des contempo-
rains ! (5) 

» Eh bien ! ce champ aura manqué à la critique. — Non, Gerbier n'a 

' m laissé d'écrit; vous nele lirez pas; il ne vous sera pas donné de l'en-

pour vrai que jamais, 

' >de 

rien 

tendre; et pourtant vous êtes obligés de tenir 

parmi les modernes, personne n'a porté plus loin que lui le mérite 

l'action oratoire. Les anciens maitres de l'éloquence avaient donc raison 

lorsque, interrogés sur cette question : Quelle est la première qualité de 
l'orateur ? Ils répondaient : l'action. 

i Mais aussi quelles préparations ! quel soin de sa gloire ! quel respect 

de son art! quelle appréhension d'arriver à la Grand' Chambre du Par-

lement sans avoir étudié, pesé, médité toutes les circonstances de sa 

cause! réglé les mouvemens qu'il aurait besoin d'exciter! calculé les 

effets qu'il avait intention de produire ! se fiant, pour le reste, à cette 

'nspiration du moment, dont l'audace et la témérité môme sont en pos-

session d'entraîner les convictions et d'enlever les suffrages! Ce cory-

phée du barreau français n'avait pas l'imprudence de se surcharger d'af-

faires. On ne le voyait pointaccourir haletant du Châtelet au Parlement, 

et retourner du Parlement à la juridiction consulaire. Un petit nombre 

de grandes causes suffisait à son ambition; mais il les plaidait dans la 

perfection; et tous ceux qui, l'ayant entendu, ont ensuite rendu témoi-

gnage à sa gloire, n'ont parlé de ses plaidoyers qu'avec une sorte de ra-
vissement ! 

« C'est devant un barreau où l'éloquence avait de tels organes, et 

devant des magistrats accoutumés à les entendre, que Bonnet, âgé de 

vingt-neuf ans, fit son début en 1789, dans l'affaire Kornmann. Son 

succès fut complet, et de ce moment sa réputation fut établie. 

» Mais bientôt, dès l'année suivante, le théâtre de sa gloire nais-

sante, le Parlement, fut renversé. Ave» lui tomba l'Ordre des Avocats. 

Ces deux illustres Corps étaient nés à la même époque (6), ils avaient 
grandi ensemble, leur chute devait être commune (7). 

» Cependant la société ne pouvait pas plus se passer de justice que 

les citoyens ne pouvaient se passer de conseillers. De nouveaux Tribu-

naux furent institués; et si les Avocats ne furent pas rétablis sous ce 

titre, ils ne tardèrent pas à reparaître sous le nom de Défenseurs offi-
cieux. 

» Les temps qui suivirent ne les rendirent que trop nécessaires! et ce 

sera éternellement la gloire du Barreau français (on l'oublie trop vite 

dans les temps calmes) de n'avoir failli à aucune infortune, d'avoir 

porté secours à toutes les victimes des réactions politiques, et fourni des 
défenseurs à tous les accusés... même aux tètes couronnées! 

» Je passe sous silence toutes les causes civiles et criminelles que 

(1) i' omettrai nécessairement beaucoup de choses; elles seront rep.. 
ses dans les Discours que la Conférence des Avocats chargera sans doute 

quelques-uns de ses membres de prononcer en l'honneur de MM. Tri-
P'er, Bonnet, Hennequin. 

(2) Par voie d'élection, suivant la forme alors usitée. 

(*) « Et comme le premier appui des États est la fidèle exécution des 

*
 lo

's, la Cour de cassation est une des plus heureuses institutions qui 

* assurent la stabilité de l'Etat. » — Paroles du premier consul Bona-
parte au Tribunal de cassation, le 27 thermidor, au X. 

p'aida M. Bonnet, resté pendant quarante ans l'un des chefs les plus 

brillans du Barreau de Paris. Mais je dois rappeler sa défense pour le 

général Moreau. C'est assurément la plus grande cause qu'il ait été 

permis de débattre sous le règne ombrageux de Napoléon (car on n'ou-

bliera pas que le duc d'Enghein fut condamné sans qu'il lui fût accordé 

d'appeler un défenseur...) — Le plaidoyer de Bonnet, pour le vain-

queur de Hohenlinden, fut tout ce qu'il pouvait être sous un règne es-

sentiellement ennemi de toute liberté. Il s'éleva à la hauteur du sujet 

dans cette vive réplique qu'une interruption déplacée fit surgir de l'im-

patience même de l'avocat, et^dans lequélïe il résuma eu termes ra-

pides, pressés, entraînans, la carrière triomphale de son client (1). 

» On voulait à tout prix une condamnation ; on promettait même, si 

elle était trop sévère, que le chef de l'état ferait grâce!... ce qui valut , 

au solliciteur, de la part de l'un des juges, cette réponse si honorable 

pour la Magistrature française : Et nous ! qui nous absoudra? 

«La peine qui fut prononcée contre l'illustre accusé prouva, par sa dis-

proportion même avec le texte de l'accusation, qu'elle n'était pas fondée. 

La gloire de Moreau n'en souffrit point ; et elle serait jusqu'au bout de-

meurée intacte, s'il n'était mort frappé d'un boulet français au milieu 

des rangs ennemis!... Celle de l'avocat, malgré les admonestations du 

grand-juge, est restée pure ; et elle a reçu un nouveau lustre, lorsque in-

terpellé d'une manière inconvenante dans la Chambre des Députés par un 

membre du côté droit qui lui reprochait d'avoir médit de l'émigration 

dans son plaidoyer, Bonnet expliqua avec dignité les devoirs et les néces-
sités de la défense (2). 

» Le genre de talent de M. Bonnet n'était autre que l'expression mê-
me de son caractère : l'urbanité, la grâce (3), relevée au besoin par une 

noble fierté; celle qui convient à l'avocat quand elle n'est que le soutien 

de sa dignité personnelle. Il excellait dans l'art de narrer les faits, de les, 

nuancer avec goût par ce mélange si rare du ton léger qui ridiculise, et ' 

de la sensibilité qui émeut. On l'écoutait avidement dans les lectures de 

pièces et surtout des correspondances, et dans les inductions spirituelles 

qu'il en tirait nonchalemment, sans affectation, et par jets inattendus. 

Les questions d'état, la défense des femmes dans les séparations de corps, 

n'ont jamais eu d'avocat plus habile et plus versé dans l'art de pousser 

l'attaque contre les maris violens ou infidèles, aussi loin qu'il le fallait 
pour ne pas rendre toute réconciliation impossible. 

» Il fut longtemps sans rival dans ce genre qu'il avait créé, jusqu'à l'é-
poque où un jeune avocat, dont la perte récente m'avertit comme ami de 

rappeler ce souvenir, vint se placer en face de Bonnet, sur le terrain 

même de sa gloire, et prit à tâche d'imiter, d'égaler le vieil athlète, de le 

surpasser même s'il se pouvait. Je veux parler de M. Hennequin dont le 

talent pour la parole s'était révélé à l'improviste devant un conseil de 

guerre, dans la défense d'un simple soldat, lorsqu'il n'était lui-même que 

sous-officier. Hennequin, venu tard au Palais, prit aussitôt un vol élevé. 

Son talent était facile, son débit était gracieux : mais ses succès, hélas! 

furent achetés par les recherches et les préparations les plus laborieuses, 

que lui rendait nécessaire le décousu de ses premières études (4) , et 

qui, en l'excédant de travail, abrégèrent ses jours. Homme de conscience 

et de piété, autant qu'homme d'esprit et de mérite, sa mort prématurée 

a laissé de vifs regrets dans le barreau, et un sentiment d'estime réelle 

dans la Chambre des Députés dont il fut membre quelques années 
après que M. Bonnet avait cessé d'en faire partie. 

« Tripier semblait être né pour faire un contraste complet avec Bon-
net. 

« Son père était Niverniste; il exerçait l'état de pharmacien et de chi-
rurgien dans un bourg à demi sauvage (5), situé sur une des montagnes 
'es plus âpres, les plus dépouillées, les plus froides du Morvan (6). 

» Il quitta cette résidence ingrate pour aller se fixer à Autun. 
» C'est là que M. Tripier naquit, en juillet 1765. 

« Un de ses oncles, curé de Chiddes, autre village du Morvan, dans 

e canton de Luzy, prit soin de sa première éducation. Elle n'était pas 

fort avancée lorsqu'on l'envoya à Paris, à l'austère collège deMoutaigu; 

car on le voit, la première année, obtenir au concours général le prix 

de sixième, en même temps que Bonnet obtenait trois prix en rhétori-

que. Ce premier succès fut néanmoins très utile au jeune Tripier, parce 

qu'il lui procura l'avantage, considérable pour lui, de continuer gratui-

tement ses études dans le collège où il venait d'honorer son début. 

» L'intervalle qui s'est écoulé jusqu'à l'époque où on le vit paraître 
au barreau n'offrit aucun incident remarquable. A Paris, sans patrons 

qui lui tendissent la main, sans prôneurs qui l'aidassent à sortir de 

"obscurité et à révéler son nom au public, ayant pour unique stimu-

lant son manque absolu de fortune (et durisin rébus egeslas), ses com-

mencemens furent laborieux, pénibles, amers; mais il faut bien le re-

marquer pour y trouver l'explication de son caractère et rehausser le 

mérite de ses succès, ferme et tenace dans son propos, esprit positif s'il 

en fût jamais, allant au but par le chemin le plus court, fût-il le plus 

(1) M. Busschop s'était sutout attaché aux affaires criminelles. îl 

classait et annotait avec soin tous les arrêts de la Chambre Criminelle ; 

et il en a laissé un recueil qui est assez souvent consulté par cette 
Chambre. M. Merlin l'a souvent citéavec éloges. 

(2) Mort le 5 décembre 1859. 

(3) Ce fait est rapporté dans l'intéressant ouvrage que, M. Couture, 

avocat, vient' de publier sous le titre de Mon Portefeuille, page 105. 

(4) Gerbier, Ilardoin, Target, Martineau, Trcilhard, Camus, Huteau, 
de Bonnières, Tronchet, etc., etc. 

(5) Satis constat, ne Ciceroni quidem obtrectatores defuisse... TACITE, 

Dialog. De causis corruplœ eloquentiœ,n. 18. 

(6) a Un Ordre aussi ancien que la Magistrature, aussi nécessaire 
que la justice, « a dit Daguesseau. 

(7) Voyez dans Eournel, Histoire des Avocats, des détails curieux à 
ce sujet. 

(1) On se rappelle cette belle apostrophe : « M. le procureur-général, ni 

» vous ni moi n'avons dirigé les plans de campagne de l'an IV et de l'an 

» V, ni vous ni moi n'avons battu en tant de rencontres les ennemis de 

» notre pays; ni vous ni moi n'avons déjoué par des conquêtes lescons-

» pirations de Pichegru ; ni vous ni moi n'avons anéanti ceux qui vou-

» laient combattre contre la patrie et la trahir! ni vous ni moi n'avons 

» fait l'admirable retraite d'Allemagne ou celle de l'Italie, et sauvé trois 

» armées ; ni vous ni moi n'avons, par des actions, par des victoires, en 

» surmontant plusieurs armées ennemies, payé aussi largement à la pa-
« trie notre tribut d'affection et de dévouement. » 

(2) Voyez dans les mémoires de M. Bonnet, t. H, p. 251-252, le récit 

de la semonce adressée par le grand-juge à l'avocat du général Moreau, et 

l'incident élevé dans la Chambre des Députés : « Vous en parlez bien à 
» votre aise, Messieurs du régime actuel... etc. » 

(3) « Non celle qu'on se donne, mais celle qui est en soi. » Porte-
feuille de M. Couture, page 100. 

(4) Autre chose est de posséder à fond et de longue main tous les prin-

cipes du droit sur toutes les matières, ou de s'en instruire accidentelle-

ment au fur et à mesure du besoin, à l'occasion de chaque affaire. Ncc 

quisquam respondeat : suffwereut ad tempus simplex quiddam et uni-

forme doceamur. Primùm enim aliter utimurpropriis, aliter commo-

datis,- longèque interesse manifestum est, possidere quis quœ profcrl 
an mutuetur. TACITE , Dial. De causis corruplœ eloq., n. XXXII. 

(5) I! y a quatre-vingts ans. 

(6) Ouroux, du latin Eurus, qui se prononçait Eourous: vent d'est, 
froid, insupportable aux anciens. — Atrox Eurus. Stat. 3. Sylv. 3, 20. 

— Niger Eurus. Ilorat. Epod. X. 2. Indomiti Euri. Ovid. Épist. 21-2. 

— Immania saxa domûs Euri. Virg. 1. Eneid. 29. — Non loin d'Ou-

roux se trouve une autre montagne appelée des Quatre-Eents. Ce 

vieux bourg, dont l'existence remonte à une très haute antiquité n'est 

éloigné d'Autun que de six lieues, marquées de distance en distance par 

de longs vestiges d'une voie romaine qui rattachait ce pays à la capitale 
des Eduens dans le territoire desquels il était compris. 



abrupto, Tripier dut tout à la continuité, a l'obstination de ses propres 
efforts. 

y> Il a laissé un grand exemple aux jeunes gens placés dans les mômes 

circonstances; nés, comme lui, de pareils sans fortune, avec une éduca-

tion îmcomplète, agités cependant par une ambition impatiente, quel-

quefois démesurée, et qui, trop souvent au lieu de s'adresser au travail, 

a un travail dur, persévérant, opiniâtre, comme au seul ami vrai qui 

puisse les soutenir, les pousser dans le monde, les faire arriver à bien, 

s en prennent au dépit, éclatent en murmures contre leur siècle, cèdent 

aux mauvaises passions, et deviennent un sujet d'embarras pour eux-

mêmes, de désespoir pour leurs familbs, de danger pour la société. 

» J'ai dit que Tripier était né pour faire contraste avec bonnet : — 

celui-ci, l'homme de l'éducation la plus délicate et la plus exquise : — 

Tripier, l'homme d'une nature forte, mais peu cultivée. 

» L'un poli, courtois, soigné dans sa mise, dans sa tenue, dans ses 

manières, élégant dans son geste (1), dans ses formes, dans son lan-

gage, songeant à plaire môme avant de parler. 

» L'autre rude, inculte, négligé, un peu brusque comme tous les gens 

occupés qui n'aiment pas à perdre leur temps, tout entier à ses affaires, 

allant au fait sans recherche, sane détour, ne parlant jamais qu'à ses 

juges (2) « inhaoile comme à plaisir aux finesses du langage, et lais-

sant aux mots le soin de se discipliner eux-mêmes, » quelque peu 

semblable à cet orateur dont parle Tacite au commencement de son 

dialogue de causis corruplœ eloquentiœ, lorsqu'il met en opposition 

SixiJNDrs, dont fa diction était pure, gracieuse, abondante au besoin, 

et variée autant qu'il était nécessaire; — et l'orateur APER (3), nourri, 

dit-il, d'une érudition fort ordinaire, paraissant ignorer les lettres, tant 

il les négligeait, parce qu'il attachait plus d'honneur à vaincre par les 

seules forces de la- raison et de sa dialectique que par les secours d'or-

nemens étrangers (4). 

» Il fallait en effet une grande vigueur de tète et d'esprit dans ce Ma-

rins du Barreau moderne, pour introduire au palais, à son début, et 

pour ainsi dire de vive force, « cette logique nue et dépouillée, dont il 

devait un jour faire un instrument si redoutable, au milieu des pres-

tiges de l'éloquence ornée et retentissante de MM. Delamalle, Bellart, 

.. Blacque et Bonnet, héritiers des grands avocats du dix-huitième siècle 

dont ils avaient conservé les enseignemens et les traditions. 

H «Bonnet avait pu plaider devan t le parlement; Tripier,venu seulement, 

au palais eu 1790, débuta dans l'étroite enceinte des tribunaux de dis-

trict. Le caractère déprimé de cette nouvelle institution judiciaire in-

flua-t-il sur le genre de plaidoirie de M. Tripier? Un habile panégyriste, 

qui toutefois* a voulu garder l'anonyme (5), paraît le supposer, lorsqu'il 

dit : « Jeté par le sort à la fin d'un siècle qui venait de détrôner tous les 

» dieux, ilsemble que M. Tripier avait voulu renverser les vieilles su-

» perstitions oratoires et devinant les instincts du siècle qui allait naî-

» tre, lui faire une éloquence à son image, c'est-à-dire une éloquence 

» pressée et positive (6). » 

» Seulement il faut ajouter, en l'honneur de l'école moderne, qu'elle 

s'est en général étudiée à parler un langage plus relevé (7) ; et que la 

plupart des jeunes avocats émules de Tripier ont senti le besoin de re-

hausser la science des affaires par des études accessoires sans lesquelles 

la connaissance du droit civil resterait triviale et incomplète. 

» Aussi leséquitables et nombreux admirateurs delà verve logique de 

M. Tripier ont souvent regretté qu'il n'eût pas étendu le cercle de ses étu-

des (8) et qu'il eût tout-à-fait négligé son style.—Pour lui, dit-on,la pen-

sée avait seule une valeur réelle et intrinsèque.—Mais, est-ce une raison 

pour ne point y ajouter, quand on le peut, ce revêtement extérieurqui, 

sans rien ôter aux idées de leur justesse, le,ur donne du relief Sfcde la 

couleur, et ajoute à leur forée naturelle en leur donnant de la fraîcheur 

et de l'éclat? « Est-il donc indifférent, suivant une expression déjà em-

y> ployée à son égard, de payer la même somme en or ou en petite mon-

» naie (9) ? » 

» Avec un peu de soin de ce côté, M. Tripier n'eût pas été moins bon 

avocat, et il eut pris rang parmi les publicistes et les orateurs. Il avait 

toutes les inspirations de l'éloquence; la rectitude de son esprit lui ré-

vélait le siège de tous les mouvemens oratoires ; il les ressentait, les indi-

quait même ; mais il n'allait pas jusqu'à les exciter complètement ; on re-

grettait de le voir tourner brusquement et passer outre sans avoir rempli, 

sous ce point de vue, l'attente et le désir, de son auditoire. Une fois cepen-

dant, je l'ai entendu, cet avocat si heurté dans son style, si peu harmo-

nieux dans son débit, s'élever à toute la hauteur de l'éloquence dans une 

de ses répliques! Il plaidait devant la Cour Royale de Paris, en audience 

solennelle, contre M- Gairal, pour le docteur Gilles de Ham, institué lé-

gataire universel de sa femme, dont il avait été le médecin, et qu'il 

avait épousée dans un état valétudinaire suivi d'un prompt décès. On 

demandait la nullité de la donation, on soutenait que le mari, incapable 

de recevoir une femme malade, s'il n'eût été que son médecin, n'avait pu 

mériter cette libéralité à autrestitres. Tripier s'en indigna ! il développa 

cette thèse : Que si l'amour n'a pas pu inspirer le don, l'amitié seule et 

la reconnaissance ont pu le motiver; et pendant un quart-d'heure on 

vit la cour et l'audience entière émerveillées d'entendre cet avocat si di-

dactique ordinairement et si peu passionné, s'exprimer avec une chaleur 

d'àme qui contrastait singulièrement avec sa sécheresse habituelle, 

\ monter par degrés, et rencontrer, sans effort, un choix exquis d'expres-

sions, dont l'admirable justesse exprimait avec un rare bonheur le sen-

timent si pur dont il se montrait animé. 

«Un homme qui parlait ainsi de l'amitié la connaissait bien sans nul 

doute, et méritait de l'inspirer à son tour. Mauguin l'éprouvait pour Tri-

pier. « Admis dans son intimité, a-t-il dit sur sa tombe, j'ai pu apprécier 

» ses vertus, et ma mémoire reconnaissante n'oubliera jamais qu'il pro-

» tégea mon jeune âge de son amitié. » 

«•M. Tripier ne s'est pas borné à la défense des causes civiles; il a 

payé son tribut à la défense des causes politiques dans l'affaire de la 

souscription nationale, où il plaida pour Gôvaudan, et dans celle du 

comte de Lavalette. Celui-ci, dans ses Mémoires, a rendu justice au zèle 

et au dévouement de son avocat. « Le premier de mes défenseurs, M. Tri-

» pier, dit M. de Lavalette, était un homme d'un esprit froid, juste et lo-

» gique. Le meilleur moyen de se préparer à me défendre, futdem'atta-

» quer sur tous les points. Qu'avais-je à' faire à l'Hôtel des Postes? Pour-

» quoi venir si matin ? Pourquoi le courrier envoyé à Fontainebleau? 

i 30 ) 

Pourquoi donner des ordres dans la journée ? Pourquoi ce bulletin 

qui court la France entière par les courriers de la malle 7 1 ourquoi 

arrêter les journaux, et surtout le Moniteur ? Eufin, c'était a n en puis 

finir. » , , 
«En effet, un juge-d'instruction n'aurait pas pousse les questions piu» 

loin. Mais telle était la tactique de M. Tripier : il se constituait de prime-

abord l'adversaire de ceux pour lesquels il devait plaider: il les acca-

blait de toutes les objections, de tous les de utes qui s'ollraient a son es-

prit, alin de reconnaître tous les côtés faibles de la cause, et (te cher-

cher dans les réponses mêmes de ses cliens des indications pour les 

mieux défendre. , 
» Si M. Bonnet passe pour avoir été l'homme le plus heureux de son 

temps (f), on peut bien affirmer que M. Tripier a été l'avocat le plus la-

borieux. On s'étonne que ce petit homme (c'est ainsi que le connétable 

de Montmorency appelait le célèbre Dumoulin) (2) ait pu suffire a tous 

ses travaux. Il n'avait qu'une espèce d'attention, active, soutenue, tou-

jours la même, que rien ne pouvait distraire, et qu'il accordait libérale-

ment aux plus petites comme aux plus grandes affaires. Avocat ou ma-

gistrat, maire de village ou membre du conseil général de la Seine et 

du conseil des hospices, officier de la garde nationale ou fabricien, mem
: 

bre du conseil privé du roi, ou pair de France, il fallait voir cet esprit si 

ferme et si actif, emporté par cette foule d'occupations diverses, les 

traitant toutes séparément, comme s'il n'en avait eu qu'une seule; se-

condé par une mémoire puissante, faisant tout avec ordre, chaque chose 

en son temps, en son lieu, toujours à l'heure et toujours prêt, colin le 

seul homme au palais qui, sans agenda, n'oubliait jamais rien. 

» On peut dire de M. Tripier, qu'il est mort en travaillant. Il avait 

déjà senti les atteintes auxquelles il a succombé; il s'était trouve mal 

dans la chambre du conseil (3). Deux jours après, il revint, et ne put a-

chever son rapport. J'allai le voir ; il était au lit, affaissé, mais conser-

vant toujours sa présence d'esprit. Je lui reprochai affectueusement son 

„,fl beaucoup plus habile, délaissait comme un bagage inutile to«< , 
1
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(1) On se rappelle l'aisance avec laquelle il rejetait en arrière sa lon-

gue chevelure poudrée, qu'il porta toujours flottante, à la manière des 

anciens avocats. 

(2) « M. Tripier était myope; ce fut encore tant mieux pour lui : cette 

» vue courte, ces yenx collés au papier ne se fatiguèrent jamais; et, 

» comme du banc des avocats où il se hissait sur la pointe des pieds, il 

« lui était impossible de voir la figure des juges, il demeurait étranger 

» au jeu des physionomies, et parcourait intrépidement sa carrière sans 

» être ému par les signes d'assentiment ou d'improbation que les avocats 

» à longue vue saisissent sur le front du magistrat à qui l'on demande 

» (pourtant) l'impassibilité de la loi.» •— Portefeuille de Couture, page 

124. — Nec est enim constantis et recli judicis cujus animi tnotum 

vultus delegit. Loi 19, ff. de offtcio Prœsidis. 

Ç5) Le sanglier. 

(4) Tanquàm majorera industria; et laboris gloriani liabilurus, si 

ingéniuVn ejus nullius alienarum artium adminieulis irmiti videretur. 

Loco citalo, n. 2. 

(5) Z***, dans le Droit du 19 mai 1837. 

(6) Vidi namque, cum conditione temporum et diverstate aurium, 

formai! quoque ac spécimen orationis esse miitandam... mutari cum tem-

poribus formas quoque et geneia dicendi. TACITE , loc. cit. n.18 et 19. 

(7) A Home, le barreau eut une époque semblable où l'on put dire 

aussi : Nostrorum oratorum œstas pulchrior et ornatior exslilil. Ne-

que ideo minus efficaces sunt oraliones illorum quia ad aures judican-

tium cum voluptate pervenerint. TACITE, De Oratoribus, n. XX. 

(8) « Lancé si jeune dans les affaires, à une époque où les sciences phi-

« losophiqucs et historiques étaient toutes deux confuses et incomplètes, 

» a-t-ileu depuis le loisir de fouiller les sources, de remonter aux origi-, 

« nos, et d'étudier le droit dans ses racines et dans ses analogies aveci 

» l'histoire et la philosophie?—C'est ce qu'il ne serait pas possible d'af-

» (irincr... » (M. Z+t * déjà cité.) 

(9) Ihid. 

noblement 
fait depuis 

imprudence, d'avoir ainsi excédé la mesure de ses forces. Il me répondit 

avec tranquillité: «Mon ami..., il le fallait bien... ; c'était une affaire în-

» diquée!... . 
«En annonçant au Roi, comme Chef de son Conseil , la mort de M. 1 n-

pier, je n'hésitai point à dire à Sa Majesté, qui d'ailleurs appréciait par-

faitement le mérite et l'utilité de ce fidèle conseiller : «Sire, nous avons 

» perdu M. Tripier; c'était un de ces hommes rares, qu'on regrette tou-

« jours, et qu'on ne remplace jamais. » 

«M. QUÉQUET , dont Tàge fut longtemps ignoré de ses confrères, était 

presque contemporain de Bonnet. 11 était fort lié avec lui et avec M. Bel-

lart, procureur-général qui le tira du Palais, pour le placer dans le 

parquet de la Cour royale de Paris. Il y entra comme avocat-général, et 

c'est en cette qualité qu'il plaida pour Sa Majesté le Roi Louis Xtlli con-

tre le pauvre chevalier Desgraviers. Le zèle et le talent qu'il déploya 

dans cette grande cause, le firent plus remarquer qu'on n'avait fait lors-

qu'il était au barreau, et il devint successivement conseiller et pension-

naire de la liste civile, président de chambre à la Cour royale de Pa-

r s, et enfin conseiller à la Cour de Cassation. Aussi il ne dissimulait pas 

son vif attachement pour l'ancienne dynastie. C'était, du reste, un hom-

me d'esprit, doué de beaucoup de sagacité, et qui ne manquait pas d'in-

dépendance dans ses opinions. 

» Mais M. DE BROÉ , son collègue dans le même parquet, lui était, à mon 

avis, fort supérieur. Préposé par le procureur-général, au soutien de la 

plupart des accusations politiques intentées sous la Restauration, M. de 

Broé eut une mission difficile, ordinairement peu favorable aux yeux du 

vulgaire, jugée par fa presse avec rigueur, souvent môme, il faut le di-

re, avec injustice. Malheureusement pour lui, les causes qu'il eut à 

poursuivre n'avaient pas pour elles les sympathies nationales; il les a 

défendues, sans nul doute, avec ses convictions ; mais il a été jugé d'un 

point de vue, tout différent par des hommes dont les opinions politiques 

étaient entièrement opposées aux siennes, et qui l'ont traité sans ména-

gement. 

» Telle est, en effet, la coalition du ministère public sous, la plupart 

des gouvernemens (4). 

Quand il poursuit des voleurs, des assassins, des j:iarricides, la société 

comprend à merveille qu'on la défend en accusant ceux qui attaquent 

aussi directement les personnes et les propriétés. Mais ce n'est pas ainsi 

que les opinions vives jugent la plupart des accusations, politiques : 

; toute leur verve alors s'épuise contre les officiers du parquet. Ces dispo-

sitions irritantes des hommes de parti s'amoncèlent surtout dans les 

temps de révolutions et de troubles civils; elles se généralisent et s'ac-

créditent auprès des masses quand les gouvernemens sont assez mal 

inspirés pour multiplier légèrement les accusations de cette nature; as-

sez mal adroits pour les diriger contre la pensée intime plus que contre 

les provocations et contre les actes; assez malheureux surtout pour que 

ces procès, suscités par l'esprit de réaction plutôt que par un véritab'e 

esprit de gouvernement et 3e justice, atteignent des hommes auxquels 

l'opinion publique avait accordé son estime èt qu'elle entourait de consi-
dération. 

» Dans la période qui s'est écoulée de 1815 à 1830, j'ai eu plusieurs 

fois à combattre les réquisitoires dé M. l'avocat-général de Broé. 

« Je l'ai eu pour adversaire en 1822 dans l'affaire de la souscription 

nationale (S), où l'on voyait su rie banc des accusés en Cour d'assises 

plusieurs citoyens recommandâmes. — M. Lanjuinais y aurait aussi fi-

guré comme souscripteur s'il n'avait été pair de France, et M. Laffitte 

s'il n'eût étédéputé en session. Je défendais mon honorable confrère et 

ami M. Mérilhou, et je fus chargé de la réplique pour tous les accusés de 

leur consentement unanime, après que M. de Broé avait répondu lui-

même d'une manière remarquable aux plaidoiries de quatorze avo-
cats (6). 

» En 1826, ce fut encore M. de Broé qui soutint l'accusation dans le 

procès de tendance, intenté au Constitutionnel que je défendais, tandis 

que M. Mérilhou plaidait pour le Courrier français. La liberté de la 

presse tout entière semblait engagée dans la question. Tout l'effort de la 

défense était dirigé contre f'acte d'accusation rédigé par le procureur-»é-

nôral_ avec une vivacité de style et des développemens qui prêtaient°le 

flanc à de victorieuses réfutations, tandis que M. de Broé, par une tacti -

(1) Lisez la lettre charmante et vraiment digne d'Horace, qu'il écrivit 

à son fils Jules, le 12 mars 1814. en réponse à cette question:' « Com-

ment as-tu fait pour être heureux toute la vie ? » 

« (2) Sire, dit un jour le Connétable de Montmorency à Henri II en lui 

présentant le jurisconsulte Charle^Dumoulin, « ce que Votre Majesté n'a 

» pu faire avec trente mille hommes, de forcer le pape Jules à lui de-

» mander la paix, ce petit homme (car Dumoulin était d'une petite sta-

» tiire) l'a achevé avec son petit livret. » (Son commentaire sur l'éditdes 
petites dates.) Brantôme. 

(3) Ce fut aussi une défaillance à l'audience qui l'avertit qu'il fallait 
quitter la plaidoirie: Solve senescenlem. 

(4) M. de Vatimesnil, qui avait été le collègue de M. de Broé comme 

avocat-général, et qui s'était trouvé dans la même position que lui avec 

un talent égal et des opinions semblables, a parfaitement déci it et expli-

qué cette situation dans la Notice qu'il a publiée sur M. de Broé. « Il 

» est facile, dit-il, de comprendre les injustices dont ce magistrat a été 
» l'objet. — Les écrivains politiques dont la vie se passe en luttes et en 

» combats, sont naturellement portés à voir une sorte d'ennemi dans 

» tout contradicteur. L'habitude de la polémique les rend quelquefois 

» âpres et irascibles. A la susceptibilité commune à tous les écrivains 

» ils joignent l'ardeur de l'homme de parti. Le magistrat accusateur leur 

» apparaît, non comme le champion de la justice et de la loi, mais 

» comme un adversaire politique; et ses paroles, quelque mesurées 

qu'elles puissent être, les exaspèrent d'autant plus, qu'il prend à 
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amour du travail avec un talent vrai, soutenu; une parole suave S 
emphase et sans prolixité; des études fortes g{ variées, une connaissant 

approfondie du droit civil et du droit public; une érudition attestée™ 
son savant réquisitoire dans l'affaire domaniale ducoirttédâ Vertus-

les sont, à mon sentiment, les qualités qui ont distingué ce magistrat 

l'un des hommes les plus honorables et les plus consciencieux que j'aie 

connus. . . . 
« Les passions haineuses n'avaient point de prise sur lui. H avait ao 

cusé les écrivains politiques, à l'audience, selon ses convictions: il^
e

" 

jeta loin de lui la proposition d'être Censeur (3). 

« Devenu avocat-général au Parquet de Cassation, désonr.»w —< 

des controverses si ardues et si délicates du point do fait, il a 

parlé le langage delà Loi dans ses Réquisitoires, comme ill 

dans ses Rapports et dans les Arrêts confiés à sa rédaction. 

» La religion, la morale. et la bienfaisance occupaient une grande 

place dans son cœur; elles ont répandu leur reflet jusque sur les actes 

les plus intimes d'une vie dont le cours, hélas! a été trop tôt inter-

rompu — 

» M. NICOD , avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation 

possédait toutes les qualités qu'exige cette docte et laborieuse profes' 

sion. 
» Il n'avait assurément ni la grâce innée de M. Bonnet, ni la discus-

sion athlétique M. de Tripier; mais il avait plus de philosophie dans l'es, 

prit, plus d'élévation dans la pensée, plus de droit public et de libéra, 

lisme dans les idées. 

» Après un long et honorable exercice de son état, il avait apporté tous 

ces avantages au Parquet de la Cour. Je l'y avais appelé de tous mes ' 

vœux ; je l'y ai soutenu de tous mes efforts contre des préventions ins 

justes et des attaques imméritées ; sa confraternité était douce; nousl'a-

vons vu avec regret nous quitter! nous le voyions avec plaisir revenir au 

milieu de nous !... Mais cette fois, il n'a pu toucher que le seuil du 

temple!... 
» Comme membre de la Chambre des députés, M. Mcod obtint, aux 

yeux de la politique, plus de succès que MM. Bonnet, Hennequin et 

Tripier. A la vérité, il était de l'opposition, rôle certainement plus fa-

cile,*où l'on trouve d'ardens soutiens et de zélés apologistes. Mais était-ce 

là l'unique cause de ses succès? le penser, ce ne serait pas lui rendre 

justice. 

» On a fait à M. Nicod des opinions exagérées qu'il n'avait certaine-

ment pas, et qui auraient singulièrement contrasté avec la douceur 

constante et la parfaite aménité de son caractère. Chez lui l'indépen-

dance des opinions et des votes ne tenait pas à l'ambition ni à l'effer-

vescence des passions; vous l'avez connu, il n'y avait pas d'homme plus 

froid, plus pacifique, d'une contenance plus réservée, d'une complexion 

plus timide. Ami des principes, c'est à ses convictions seules qu'il em-

pruntait l'énergie de ses discours. Il parla contre la loi de disjonction, 

comme M. Tripier avait parlé contre M. Mangin, en relevant les fameu-

ses expressions : Si j'étais compétent ! Il attaqua cette loi monstrueuse, 

parce qu'elle lui semblait, comme elle me parut à moi-même, choquer 

jusque dans son essence le principe d'indivisibilité de l'instruction cri-

minelle. Son discours produisit un grand effet. 

» Ce jurisconsulte a ainsi échappé au reproche banal qu'on ne man-

que guère d'adresser aux Avocats devenus membres des assemblées poli-

tiques, qu'ils ne sont pas de? hommes d'Etat. Vous le savez, on leur ob-

jecte (avec une affectation qui n'est pas toujours désintéressée) que le 

contentieux des affaires s'accorde mal avec l'esprit de législation, et que 

l'habitude de ne défendre leurs cliens que du point de vue des intérêts 

privés,' les rend peu propres à s'élever à des vues d'ordre général. 

» Si l'on ne considère que le fait, il est certain que beaucoup d'avo-

cats, très habiles au Palais, ont eu peu de succès à la tribune. M. Dela-

malle, devenu conseiller d'Etat, en a recherché les causes dans un fort 

beau Discours qui a remporté le prix à l'Académie française (4), et cela 

n'a pas empêché qu'il ne soit resté célèbre seulement comme avocat (5). 

« Cependant, d'un autre côté, combien n'en est-il pas qui ont cueilli 

la double palme ? Sans remonter plus haut, — Portalis, sous l'empire; 

— Martignae et Laisné, sous la restauration; — et de nos jours, Odiloit 

Barrot, Mauguin, le président Sauzet, Berryer. 

Si plusieurs de nos honorables collègues ont été moins heureux, je 

Barrot), Legouix (pour le 

un plaidoyer 1res reman 

îs la-

- leur égard une attitude de supériorité qui blesse leur' amour-propre, 

» quoiqu'elle rfpoit que la conséquence obligée de la situation ' 
» quelle le plaowit ses fonctions. » 

(B) Le Prospectus de la souscription portait les signatures de MM. Ké-

ratry, Manuel, Casimir Périer , le général Pajol , Etienne, Méi-il-
hou, etc., etc. 

(0) Parmi eux figuraient MM. Jay, fthumjjly, Coffînières, Devaux(du 

Cher) ; Tripier (pour M. Gevaudan), Darricux (pour son collègue Odilon 

Mocquart, fort jeune encore, lit 

ne m'en affligerai point pour leur mémoire, et je proclamerai volontiers 

que la meilleure partie de leur gloire est celle qu'ils avaient acquise 

dans la Magistrature et surtout dans le Barreau. 

» Tripier, Bonnet, d'autres encore, devenus Bâtonniers de leur Ordre, 

seraient restés avocats toute leur vie, ils n'uiraient été ni pairs, m # 

putés, que la grande réputation dont ils étaient environnés les eût fait 

considérer comme des personnages consulaires; car le Barreau a aussi les 

siens; et la profession d'avocat, bien comprise et noblement exercée, a 

la manière de nos ancêtres, et suivant ces vertueuses traditions qu* 

nous ont transmises, et dont il importe de ne point laisser altérer la pu 

reté, sera toujours en possession d'offrir au public de sages conseillers» 

d'énergiques défenseurs, des hommes de haute considération, et par» 

aussi de puissans orateurs. 

» Avocats, suivez les exemples que ces hommes d'élite vous 

gués; marchez sur leurs traces, méritez les mêmes éloges, méritez sui-

tout les mêmes regrets. « 

Après ce discours, accueilli par des marques unanimes de sym-

pathie et 'l'approbation dans les rangs de la Cour et du Barreau, 

M. le procureur-général requiert que les avocats soient appel» 

à renouveler leur serment. 

M. Teyssère, président de l'Ordre des avocats, et les membres 
du conseil prêtent serment au nom de l'Ordre. ., 

La Cour procède ensuite , séance tenante, au jugement du 

affaire renvoyée devant les chambres réunies , et dont n»" 

rendrons compte dans un de nos prochains numéros. 

(1) Né à Rennes en Bretagne le 10 août 171;;, mort à Paris en 

quatre-vingt-quinze ans. C'est devant lui que j'ai plaidé ma pre« 

cause politique sous l'empire, en 1812, dans l'affaire des employés 06 

guerre accusés de trahison. . J
( 

(2) L'exorde de ma réplique dans l'affaire de la Souscriptionnalfm 

en fait foi. « ... M. l'avoeat-général revient à la charge, il faut lu'
1
» 

» terencore^ je le ferai avee le sentiment le ppissincèro dVsti-»^,; 
' il était i et de respect pour le caractère publie dont 

en son 

» sa personne, 

» mais, etc. 

(3) Son collègue M. de Vatimesnil en a remarque c 
neur, page 10 de sa Notice. 

(i) Fn 1820. I,. sujet de ce discours étail celui-ci: W . 
comparer te genre d'éloquence et les qualités morales de l'oral' 

Barreau et de l'orateur de la Tribune 

(•>) Fn gênerai les hommes du Barres 
les deux genres ' 
suis 

députe 

..n ne savent pfl 

ils devraient se dire à l'avance : — 

avocat ; -— et , rentrés dans leur cabinet 

„ assez disting"" 

TlaClut^'fi 

ici je ne «■■'»" 



INONDATIONS. 

LONS-LE-SAULKIER, 6 novembre. — Voici 

r 1 
1» 

les nouveaux dé-

tails (jui nous parviennent sur les inondations dont notre dépar-

tement et les deparlemens voisins ont été les victimes : 

Dans le village de Longwy, les eaux se sont élevées de qua-

rante centimètres de plus qu'à l'époque do la grande inondation 

du 5 septembre 1831. Plus de cent habitations sont envahies par 

les eaux, et les vagues ont été poussées avec tant de violence, 

que vingt maisons se sont écroulées. Pendant la nuit du 30 au 31 

octobre, les habitans de la section des Jousserots ont établi des 

barrages avec des planches et de la terre, et ont réussi, au moyen 

je cette précaution, à préserver d'une rupture certaine les digues 

qui protègent cette partie du territoire. 

Dans la section d'Hôtelans, les habitans ont essayé le même 

travail, mais leurs efforts ayant été impuissans, leurs chaumières 

ont été inondées. 

M. Danjean, maire de Longwy, qui a déployé un zèle et un dé-

vouement au-dessus de tout éloge, ajoute que l s pompiers ont 

montré un courage et une abnégation à toute épreuve. Il ajoute : 

« Nous n'avons pas de nouvelles des pays voisins; tout ce (pie 

nous savons, c'est qu'on n'a pas cessé de sonneries cloches au Pe-

tit-Noir pendant toute la journée, et que la plaine d'Àsnans est 

couverte d'eau. » 

La Cuisane, sortie de son lit au-dessus du pont de Yaudray, a 

rendu impraticable pour le moment la route de Salins ; elle s'est 

ensuite répandue, réunie à la Loue, sur les territoires de Belmont 

et Mont-sous-Yaudray, qu'elles ont complètement ravagés; il fau-

dra faire de nouvelles semailles. 

La route de Dôle àChâlon est interceptée ; des troupes se diri-

geant sur Lyon ont été obligées de s'e replier sur Dôle. 

Au Petit-Noir, le Doubsarompu les digues sur divers points; il 

a détruit plusieurs maisons et ravagé une grande partie du terri-

toire déjà ensemencé. 

— NÎMES, 2 novembre. — Non craintes se sont cruellement 

réalisées : Avant-hier dimanche, dans l'après-midi, les digues du 

Rhône ayant été rompues par la crue extraordinaire des eaux, Ja 

plaine de Beaucaire a été submergée; l'eau s'est aussi répandue 

dans les bas quartiers de la ville, dont les habitans étaient plon-

gés dans un grand effroi. Le tocsin a sonné ; le fleuve, dans ses 

debordomens, a entraîné au Pré les murs du Grand-Jardin; quel-

ques maisons attenantes ou voisines ont été également renver-

sées. Appelés par la cloche d'alarme, beaucoup de citadins, de 

paysans, et la compagnie du 8° de ligne qui forme la garnison de 

la petite cité, sont parvenus à réparer une digue qui s'était rom-

pue sous le canal. 

Des rapports venus de Saint-Gilles nous annoncent que le pont 

de bois jeté sur la branche du Rhône, qui arrose une partie de la 

campagne de cette localité, a été emportée, samedi dans la mati-

née. Deux hommes, qui alors se trouvaient dessus, ont pu, après 

avoir nagé jusqu'à une certaine distance, gagner terre à l'aide d'un 

petit bateau qui se trouvait attaché à des barques entraînées. Les 

dignes du Côté de l'île de la Camargue ont été renversées; la brè-

che que les eaux y ont faite a à peu près deux cents mètres de cir-

conférence. Une grande partie de Pile est submergée. Toute la 

plaine du terroir d'Uzès etdes communes environnantes est dans 

le même état; cette étendue de pays ne présente plus que l'aspect 

d'un lac immense. Cette terrible inondation a dépassé les désas-

tres de toutes celles qui l'ont précédée. 

— A Roquemaure, dans la journée du 31, le petit pont de Mont-

Faucon et les ouvrages inachevés qui devaienl faciliter ses 

abords, ont été également détruits par l'impétueuse agression des 

eaux, qui, à l'heure où ces nouvelles étaient envoyées, menaçait 

le pont suspendu, l'autre petit pont appelé de la Pouterle et la 

ville entière. Jamais, ajoute-t-on, pour ce qui concerne cette 

localité, jamais peut-être nous n'avons vu le Rhône monter et se 

soutenir aussi longtemps à une telle élévation. Toutes nos se-

mailles sont noyées. Les habitans de Roquemaure ont tous dé-

ménagé les rez-de chaussée et mis les bestiaux en lieux de sû-
reté. 

Ce débordement du Rhône a intercepté toute communication 

entre Aramon et Théziers. 

— Le pont de bateaux d'Ar'es à Trinquetaille vient d'être em-

porté par la crue des eaux du Rhône. Au moment dé la débâcle, 

douze personnes, dont une jeune femme et un enfant au maillot, 

se tronvaient sur le pont qui déjà naviguait sur le fleuve. Les se-

cours ont été assez prompts, grâoe au zèle et au courage des ma-

riniers, pour sauver du naufrage tous ces malheureux dont l'exis-

tence se trouvait si gravement compromise. 

— BEAUCAIRE , 3 novembre. — A minuit le Rhône a brisé la 

chaussée et s'est répandu dans la plaine... L'inondation est>im-

mensc, elle n'a d'autres bornes que les collines... La moitié de la 

ville est inondée. Tout le quai du canal, depuis la porle de Sl-

Gilles jusqu'au café Forest, est sous les eaux. La rue de la Charre-

terie est un étang. La rue des Couvertes est devenue, pour ainsi 

dire, une branche du Rhône... De toutes parts on entend crever 

les portes des magasins. Les prières publiques se mêlent aux cris 

de détresse et au son lugubre du tocsin. Les filles de la congréga-

tion portant la statue de la Vierge ont passé la soirée, à genoux 

sur la chaussée, à côté des travailleurs, dans beau jusqu'à la cein-

ture... Nous sommes fort inquiets pour cette nuit. On craint que 

la porte de la Couronne ne s'écroule. 

Les communications entre Thésiers et Aramon sont rompues. 

Vallabrègue est complètement sous les eaux. Les habitans se sont 

réfugiés dans l'église et ont arboré au clocher le drapeau noir. . . . 

Quelques nacelles ont pu, dit-on, apporter quelques provisions à 

ces infortunés. » 

— Valence, le Pont-Saint-Esprit, sont inondés, les communi-

cations sont interrompues, le tocsin sonne de toute part; les si-

gnaux de détresse se succèdent. 

— CIIALOXS . - Depuis deux cent trente-huit ans la Saône n'a pas 

atteint l'élévation qu'elle vient d'avoir. Sur la place des Carmes et 

sur celle de Beaune il y a cinq pieds d'eau. On navigue dans tou-

tes les rues d3 Châlons; on voit passer sur le quai des Message-
ries des bateaux à voiles. 

L'autorité a requis dès le premier jour tousles bateaux à vapeur 

. en station dans le port. Ici nous devons placer un fait digne d'être 

livré à la reconnaissance de la France entière : MM. Leroyer frè-

res, l'un directeur des Gondoles, l'autre capitaine de l'un de ces 

bateaux, ont seuls osé braver la fureur des flots déchaînés, au sein 
d'une tourmente affreuse, et porter des 

avoisinant Châlons, dont toute nouvelle 
' la veille 

aventuré sur des plaines boisées, brisant sur son'passagc le som- I une sorte d'idiotisme, ne niait qu'une seule chose, l'intention 
1 qu'on lui prêtait d'avoir voulu donner la mort. Mais ce système 

ne triompha pas, et l'accusé ne répondit que par des menaces à la 

terrible condamnation qu'il entendit prononcer contre lui. 

A peine rentré à la maison d'arrêt, Arzac sembla oublier la pei-

ne qui" venait de lui être infligée, et c'est jouant aux cartes et la 

drogue sur le nez qu'il annonça au greffier l'intention de se pour-

voir. 

Il y a déjà quelque temps qu'il connaissait le rejet de son pour-

voi, mais il comptait sur le recours en grâce qu'il avait adressé 

au Roi. Cependant sa confiance dans ce dernier moyen de salut 

avait été ébranlée, lorsqu'on lui apprit, il y a peu de jours, la 

mort de Bcrtin. « Berlin est mort, d'it-il, ah ! tant pis ! » Et puis 

après une pause, il ajouta, en s'adressant à celui qui lui avait 

donné celte nouvelle : >< Croyez-vous que sa mort ne nuira pas à 

mon recours en grâce ? » 

Aujourd'hui, à onze heures, Arzac a été transféré dans la cour 

de la chapelle. Son caractère violent s'est manifesté à la vue do 

l'aumonter des prisons, du greffier et des gendarmes. Il a montre 

une grande exaspération et a refusé d'abord d'entrer en chapelle. 

A la lin, cependant, il s'y est résigné ; mais auparavant il a donné 

son jeu de cartes et son mouchoir au nommé Bertaut qui s'est 

échappé avec lui de la prison de Cognac. Il a jeté son bonnet par-

dessus le mur, et sur l'observation de quelqu'un qui l'engageait 

à le garder , il a répondu en jurant qu'il n'en avait plus besoin. 

Arrivé à la chapelle, il a lutté contre les gendarmes, qui le con-

tenaient pendant qu'on lui mettait les menottes, et a mordu l'un 

d'eux à la main. Il a dit en apercevant le geôlier : « Vous êtes uu 

traître, vous devrez me dire plus tôt que c'était aujourd'hui. » Il 

s'est ensuite abandonné aux exécuteurs pour les apprêts de la fa-

tale toilette, et est resté assez calme. 

Nous ignorons ce qui s'est passé après. Nous savons seulement 

que M. l'abbé Coullet ne l'a pas quitté un seul instant, et qu'il lui 

a prodigué les consolations de son ministère avec l'admirable pa-

tience que peut seule donner la charité évangélique. 

Arzac s'ast rendu à pied sur le lieu de l'exécution ; il a monté 

d'un pas ferme les degrés de l'échafaud, et est mort en embras-

sant le"crucifix. 

Arzac n'avait pas encore 25 ans. 

— LIMOGES, 6 novembre. — On lit dans le Progressif : « Hier 

soir, à cinq heures environ, se passait un déplorable événement. 

A la suite d'exp ications qui avaient duré toute la journée, une 

rencontre a eu lieu entre M. Alluaud (Baptiste), et M. Gazard, ré-

dacteur en chef du Progressif, Après un coup de feu échangé, de 

nouveaux pourparlers ont été entamés sans résultat ; dès lors, le 

combat a dû continuer. M. Gazard avait à peine essuyé une se-

conde fois le feu de son adversaire, qu'instantanément il a tiré à 
son tour, et M. Alluaud a été atteint mortellement. 

Tout le monde comprendra le sentiment pénible qui nous de-

mine. Nous n'entrerons donc aujourd'hui dans aucun détail, lais-

sant ce soin aux témoins dès qu'il leur sera possible de s'enten-

dre ; mais nous pouvons dire à l'avance qu'il n'a pas dépendu de 

M. Gazard que cette affaire n'eût l'issue fatafe que nous déplorons, 

et qu'il déplore, lui, plus que personne. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que notre collaborateur s'est 

conduit en cette occasion avec la loyauté dont il ne s'est départi 

dans a icune circonstance de sa vie. » 

met dos peupliers qu'on apercevait au-dessus des eaux 

Enfin, après être rentré en Saône au milieu de mille dangers, et 

avoir pris abord cinq cents kilogrammes de pain, le paquebot, 

toujours sous la conduite des deux frères Leroyer, s'avança de 

nouveau, l'espace de cinq lieues, à travers bois et champs, et 

parvint à Ve jux, village à huit lieues de Châlons. Là le paquebot 

recueillit cent cinquante habitans, quatre bateaux de bestiaux, et 

reprit, par la même voie, là route de Châlons, où il arriva à trois 

heures et demie de l'après-midi, pour repartir presque aussitôt, 

salué par les acclamations d'une foule immense. 

M. le sous-préfet a adressé un rapport au Roi, où il demande 

pour M. Leroyer, directeur, originaire de Genève, la nationalité 
française. 

A l'heure où nous écrivons, quatre-vingts maisons sont écrou-

lées à Verjux, quarante à Marnay, et toute la contrée n'est qu'un 

lac sans bornes. 

— VERDUN-SUR-LE-DOUBS. — Les digues se sont rompues, le 2 

novembre à deux heures du malin, à Verdun, sur une longueur 

de cent à cent cinquante mètres de la route départementale, 4, 

entre Ciel et Verdun. On ne peut pas évaluer la profondeur de la 

brèche; mais elle paraît grande. Le torrent est extrêmement vio-

lent, et il semble qu'il s'est formé un immense ravin sur la route. 

La digue de Chauvort, une partie de la même route entre Chau-

vortet Verdun, n'ont pas été épargnées. Plusieurs torrens la tra-

versent, et de grands dégâts ne manqueront pas nècessairemeut 

d'en être les résultats. 

— Un voyageur qui arrive de Langres (Haute-Marne), transmet 

les détails suivans : 

« La Meuse, la Marne, par suite du débordement de la Saône, 

viennent à leur tour de sortir de leur lit. La plupart des Moulins 

qui bordent ces rivières sont ravagés. Les habitans de ces proprié-

tés, surpris pendant la nuit par cette masse d'eau grossissant in-

cessamment et entraînant tout ce qui se trouve sur son passage, 

n'ont en que le temps de se sauver, laissant en proie à cette inon-

dation bestiaux, farines et blés. » 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES. 

Du 8 novembre 1840, à midi. 

M. le préfet du PJiàne à M. le ministre de l'intérieur. 

La baisse continue ; mais nous tommes encore couverts d'eau. 

Le Rhône a monté de 70 centimètres. Quelques maisons s'écrou-

lent encore; 218 ont été entraînées à la Guillotière, plus de 300 à 

Vaise. 

Le mal est dans la même proportion sur toute la rive. 

Avignon, 7 novembre, onze heures et demie. 

Le préfet de Vaucluse à M. le ministre de l'intérieur. 

Les eaux continuent à baisser; plusieurs quartiers de la ville 

sont libres; cependant la baisse s'opère lentement. 

— Un courrier de malle, parti de Marseille le 4 novembre, ost 

arrivé aujourd'hui à Paris à quatre heures de l'après-midi. Il rap-

porte qu'il a été arrêté par les eaux à deux lieues en avant d'Avi-

gnon, où il n'a pu pénétrer qu'en se dirigeant de Sorges en ba-

teau; les portes de la ville étaient obstruées par les eaux. Il est en-

tré en ville par les fenêtref d'une maison donnant sur le rempart. 

Au moment de son départ d'Avignon, le 6, les eaux baissaient un 

peu. Les communications à la Palud et à Andance sont libres. A 

Andance le Rhône avait baissé, le 7 au matin, de quarante centi-

mètres environ. 

Le 2, un violent orage a éclaté à Marseille; l'eau tombait par 

torrens, et en moins d'une heure la rue de la Canebière et la 

Place Royale avaient quatre pieds d'eau. Le 3, la pluie tombait 

encore. 

CHRONIQUE 

secours aux communes 

était interceptée depuis 

Celte expédition est sans contredit une des plus auda-
cieuses qu'ait vues la navigation à vapeur. Ne pouvant songer à 
franchir 1 

les prés 
îir le pont de Châlons, le paquebot a tourné cette ville par 

■és, et, [lassant par dessus la levée de Saint-Marcel, il s'est 

DEPARTEMENS. 

EXECUTION D'ARZAC 

Angoulème, 4 novembre 1840. 

Arzac, qui avait déjà subi plusieurs condamnations pour vol et 

pour attentat à la pudeur, comparut deux fois devant le jury de 

la Charente dans la session du mois d'août dernier. 

La première affaire dont le jury fut saisi était qualifiée de ten-

tative d'assassinat. Voici les faits sur lesquels était basée l'accu 

sation : Arzac, écroué préventivement dans la prison de Cognac, 

comme auteur présumé d'un crime dont nous parlerons plus bas, 

avait profité de l'absence du concierge, qui était en congé, pour 

mettre à exécution un projet d'évasion qu'il avait comploté avec 

d'autres détenus. A la visite du soir, lorsque le beau-frère du 

concierge, qui faisait l'intérim, se présenta dans la chambre où 

se trouvait Arzac avec six autres prisonniers; il fut assailli par 

trois d'entre eux, qui, armés chacun d'une massue qu'une lanière 

attachait à leur poignet, l'accablèrent de coups et lui firent de 

graves btessures; de là ils se rendirent à la cuisine de la prison, 

y frappèrent et blessèrent la femme du concierge, s'emparèrent 

des clés, et s'évadèrent en menaçant de leurs couteaux ceux qui 

voulaient s'opposer à leur passage. L'un des évadés, le nommé 

Bertaut, repris de justice, fut arrêté presque aussitôt, mais il ne 

fut pas poursuivi pour le fait det'évasion; un autre, Chapeau, tra-

qué de près, voulut se cacher dans les roseaux de la Charente et 

s'y noya. Enfin Arzac fut arrêté quelques jours après par M. le 

lieutenant de gendarmerie de Barbezieux, qui, le trouvant en 

dormi dans un champ, le reconnut parce qu'if avait procédé à 

sa première arrestation, lui passa son loulard au cou et s'en em 

para. Arzac, convaincu et déclaré coupable de violences exercées 

contre un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-

tions, violences ayant occasionné des blessures, a été condamné 

à dix ans de réclusion. 

Mais cette condamnation n'avait aucune gravité en présence de 

l'accusation terrible à laquelle Arzac avait à répondre encore, et à 

laquelle il ne répondait que par ses aveux. 

Bertin, boucher à Angoulème se rendait à la foire de Barbe 

zieux; chemin faisant il rencontra Arzac, et tous deux se mirent 

à voyager de compagnie ; ils burent ensemble dans un cabaret et 

Bertin paya la dépense. A peu de distance de là, au lieu appelé le 

Pont-à-Brac, Bertin et son compagnon descendirent dans un pré 

qui borde la route, pour prendre un instant de repos. Arzac fei-

gnit aussitôt de dormir, et le sommeil s'empara bientôt de Bertin 

Ce dernier fut trouvé le soir presque mort, la tête écrasée par une 

énorme pierre qu'on avait laissé tomber sur lui pendant son som-

meil ; il était complètement dévalisé. Qui l'avait ainsi mutilé ? Ar 

zac, qui fut arrêté le lendemain nanti de la cravate, du couteau et 

de quelques autres effets de sa victime. 

A l'audience, Arzac, en présence de Bertin qui ne se plaignait 

plus que de quelques douleurs de tôle, mais qui était plongé dans 

PARIS , 9 NOVEMBRE. 

•— La Chambre des députés, sur les conclusions de M. Moreau 

(de la Meurthe), rapporteur du premier bureau, a prononcé au-

jourd'hui l'admission de M. le comte Adrien de Mesgrigny com-

me député de Bar- sur-Seine. Le bureau, dont les conclusions ont 

été adoptées sans que personne se présentât à la tribune pour les 

combattre, ne s'est préoccupé en aucune manière de la question 

que pouvait présenter la permanence des listes ni de celle qu'a-

vait vidée l'arrêt de la Cour royale de Paris du 22 octobre der-

nier. Sur ce dernier point M. le rapporteur a publiquement ex-

primé sa satisfaction de n'avoir pas à discuter les motifs de cet 

arrêt. Un acte ultérieur produit par M. de Mesgrigny a paru à la 

majorité du bureau (10 contre 15) suffisant pour le dispenser de 

tout autre examen et pour proposer à la chambre son admission. 

L'acte dont s'est prévalu M. de Mesgrigny devant la chambre 

est une déclaration postérieure à l'arrêt de la Cour par laquelle 

les parties acceptant cet arrêt et l'annulation du bail qu'il pro-

nonce ont remis les choses dans leur premier état, remplaçant le 

bail annulé par l'usufruit, reconnaissant que cet usufruit n'avait 

jamais cessé d'exister. D'après l'arrêt de la Cour royale, ont dit 

les partisans de M. de Mesgrigny, la perte du cens d'éligibilité de 

ce dernier était la conséquence de la cession d'usufruit qu'il 

avait dissimulée sous la forme d'un bail. Cette cession n'existe 

plus, il est redevenu ou plutôt n'a jamais cessé d'être usufruitier. 

Plusieurs orateurs, et notamment M. Dupin, qui devaient pren-

dre la parole contre l'admission, se sont abstenus. Douze ou quinze 

membres au plus ont protesté par un vote silencieux contre cette 
décision. 

Nous ne reviendrons pas sur ce que nous avons dit nous-mêmes 

sur cette question lors de l'arrêt de la cour. La décision non mo-

tivée de la chambre ne nous a nullement canvaincus. Mais à sup-

p, ser que cette décision fût fondée sur la loi, que penser d'une loi 

dont il est permis de frauder si impunément les dispositions ? 

— M. Lamolhe (Guillaume-Gabriel), nommé juge suppléant au 

Tribunal de commerce, et qui n'avait pu se joindre à ses collè-

gues, au mois d'août dernier, pour prêter serment, a rempli au-

jourd'hui cette formalité devant la l ec chambre de la Cour royale, 

et a été immédiatement installé au Tribunal de commerce. 

— Trente-huit licenciés en droit ont prêté serment d'avocat de-

vant la mémo chambre. Parmi eux se trouve M. Capmas, l'un des 

lauréats du concours qui a été jugé dans la séance d'installation 

de la Faculté de droit à la Sorbonne. 

— C'est seulement aujourd'hui que les moyens de cassation 

dans l'affaire Lafarge ont été déposés au greffe de la Cour par les 
avocat^. 

— Le National d'hier a été saisi à la poste et dans ses bureaux. 

Cette saisie est motivée par un article intitulé : L'Armée sous le 
ministère du V" mars. 

■— M. le duc Charles de Brunswick, dont le nom est plusieurs 

fois rappelé dans les Mémoires de M. Gisquet, vient de porter 

plainte en diffamation contre l'auteur. 

—' L'attention et la curiosité des habitans de Boulogne-sur-

Mer étaient vivement excitées il y a quelques jours par la fré-

quence et la rapidité des mouvemens du télégraphe qui, à chaque 

éclaircie où le soleil parvenait à percer pour quelques secondes 

l'atmosphère brumeuse qui enveloppait la ville, agitait ses grands 

bras et transmettait les fragmens incessamment morcelés de 

quelque nouvelle importante. 



Qu'était-il donc arrivé de grave? se demandaient d'un air mys-
térieusement empressé les politiques, les spéculateurs, les curieux 

dont Boulogne, comme toute petite ville, abonde. L'ouverture des 

chambres avait-elle été marquée par quelque sinistre pronostic ; 

la paix s'assurait-ellc, ou la guerre devenait-elle imminente; Pa-

ris se trouvait-il envahi par l'inondation, dévasté par l'émeute ou 

anéanti par l'incendie ? Chacun se perdait en conjectures ; mais la 

curiosité bientôt eut un plus vif aliment encore, lorsque l'on apprit 

qu'aussitôt la dépêche parvenue complète, le sous-préfet, le pro-

cureur du roi, le commissaire de pohces'étaient réunis. Il n'y avait 

plus à en douter; il se préparait quelque chose de grave ; Boulo-

gne allait peut-être se voir une seconde fois envahie par un pré-

tendant; à moins que quelque grand criminel, Darmès sans doute, 

ne fût parvenu à s'évader, et se préparât à s'embarquer aux Fa • 
laises. 

Cette version, sans doute, était la meilleure, car une heure 

ne s'était pas écoulée, que le bruit se répandit dans la ville qu'un 

jeune homme venait d'être arrêté dans le principal hôtel. Une 

circonstance toutefois semblait singulière, c'était qu'une jeune 

fille, que l'on s'accordait à représenter comme pleine de grâce 

et de distinction, avait été soumise à la même mesure que le jeu-

ne homme en compagnie duquel elle se trouvait : un moment un 

des politiques les plus profonds de l'un dos cercles de la 

ville assura que c'étaient le duc de Bordeaux et sa sœur, arrivés 

incognito de Goritz, que le gouvernement venait de signaler et 

de faire saisir. Par malheur le jeune homme était brun ; la 

demoiselle, grande, svelte, et trahissant par son extérieur et l'ex-

pression mélancolique de son visage une origine britannique. Elle 

ne paraissait d'ailleurs âgée que de seize à dix-sept ans tout au 
plus. 

Quoi qu'il en soit, les deux prisonniers furent déposés dans un 

des appartemens de la sous-préfecture, en attendant que de nou-

velles instructions arrivassent de Paris, et, sauf la liberté de sor-

tir, ordre fut donné de leur accorder tout ce qu'ils demanderaient. 

Or, tandis que ceci se passait dans le département du Pas-de-

Calais, une aventure assez singulière se racontait à l'oreille parmi 

les désœuvrés de la Chaussée-d'Antin et les habitués de l'orches-

tre et des coulisses du grand Opéra : une jeune danseuse étrangè-

re dont les récens débuts et les progrès remarquables promet-

taient à la scène des Taglioni et des Pauline Leroux un sujet dis-

tingué de plus, M
Ue

 M... venait de disparaître tout à coup, sans 

prévenir personne, sans donner nul avis au directeur; et au ris-

que d'arrêter, au milieu de son succès, le ballet du Diable amou-

reux dans lequel un rôle lui avait été confié. Voici dans quelles 

circonstances et par quelle ruse, à ce qui se rapportait, la grâ-

cieuse sylphide d'outre-mer s'était évaporée du domicile mater-

nel, en dépit de la surveillance de tous les instans dont elle était 
l'objet. 

On a tout dit sur les mères d'actrices, et la sollicitude avec la-

quelle elles veillent sur ce qu'elles considèrent comme un trésor à 

elles appartenant, est devenue proverbiale. La mère dé la jeune 

( 32 ) 

danseuse américaine pouvait cependant, après tant d'exemples, | 

être citée comme un type, une exagération de ces respectables 

matrones qui pensent que méfiance est mère de sûreté. Jamais un 

seul instant elle ne laissait sa fille sans surveillance. A la 

classe, aux répétitions, par la ville, au théâtre, elle était toujours 

à ses côtés, la couvant de l'œil, épiant son geste, traduisant son 

regard, la gardant enfin comme le dragon faisait de ses fruits 

d'or. 

Un jeune homme cependant, frère d'un des danseurs distingués 

de l'Opéra, et lui-même attaché à l'orchestre de ce théâtre, avait 

réussi à faire comprendre et bientôt à faire partager à la jeune 

artiste le vif sentiment qu'elle lui avait inspiré. Y eut-il entre les 

deux jeunes gens correspondance, accord et plan arrêté? On ne 

le dit pis; mais toujours est-il que, par une pluvieuse matinée de 

la semaine dernière, la mère étant sortie, après avoir, selon son 

usage, recommandé à la portière de ne pas laisser sortir sa fille, 

une jeune modiste se présenta, demandant si madame ou made-

moiselle M... se trouvaient à la maison. — Madame vient de sor-

tir, répondit la concierge; mais mademoiselle y est. — C'est le 

principal, répliqua la modiste, en montrant le carton à chapeau 

qu'elle portait; je lui rapporte le chapeau de velours qu'elle avait 

donné à retoucher. — Eh bien ! laissez-le. interrompit la con-

cierge, sa mère le prendra en remontant. — Il faut bien que ma-

demoiselle l'essaie, reprit la modiste, elle n'aurait qu'à n'en pas 

être satisfaite, je serais grondée. Vaincue par cette insistance, la 

concierge laissa monter la jeune fille. 

On devine le reste : h jeune modiste n'était autre que le galant 

frère du danseur, dont la jeunesse favorisait le travestissement. 

Il descendit seul, et eut soin d'occuper l'attention de la concierge 

quelque temps. Le soir même il partit pour Boulogne avec Mlle 

M..., résolus tous deux à passer le plus vite possible en Angleter-

re, et à aller devant le forgeron de Greetna-Green contracter une 

ui ion devant laquelle céderaient nécessairement les scrupules et les 

préventions d'une mère qui, en résultat, ne veut que le bonheur 
de sa fille qu'elle chérit tendrement. 

Tout ce plan si bien combiné, cette utopie d'amour et de féli-

cité, qu'ils se croyaient si près de voir se réaliser, devaient être 

renversés par les bras agiles du télégraphe que l'autorité française 

consentait à faire jouer sur la demande expresse du consul de sa 

nation, à qui M
me

 M..., dans son désespoir, avait eu recours. 

Aujourd'hui les deux jeunes gens sont arrivés à Paris, et, à 

moins qu'un accord amiable et un désistement conseillé par la 

raison n'interviennent, le Parquet devra suivre sur la plainte en 

détournement de mineure dont il se trouve maintenant saisi. 

—Avant-hier, on a procédé, à la caisse des dépôts et consigna-

tions, à la levée des scellés apposés sur une malle du prince,Louis 

Bonaparte, saisie à bord du bateau à vapeur. Cette opération a eu 

lieu en présence du receveur des domaines, du grenier de la Cour 

des Pairs, dans l'intérêt de l'Etat; et de M. Casimir Noël, notaire, 

et de M
me

 Faverolles, dans l'intérêt du prince. Le fisc venait ré-

clamer les frais du procès ; ils se sont élevés à la somme de 

4,628 fr., qui ont été prélevés sur une somme de 46,000 fr. en or 

ttouvée dans la malle du prince, où ils étaient renfermés dans des 

étuis en fer-blanc. Il y avait aussi pour quelques mille de francs 

de bank-notes et une superbe paire de pistolets. Le reste était des, 

objets de peu de valeur qui ont été remis aux mandataires du 
prince. 

■— Les inondations extraordinaires qui viennent de causer de si 

grEtids désastres dans la ville de Lyon et le département du Bliô„ 

no vont laisser un grand nombre de familles sans pain, sans asile, 
et même sans moyen d'exercer leur industrie, j 

Une souscription vient d'être ouverte par le commerce de Pa^ 

ris, dans le but de leur porter secours ; les personnes qui vou„ 

dront y prendre part sont priées de verser leur offrande aux. 
adresses ci-dessous indiquées. 

Une commission, composée de MM. Carcz, Dumas, Moret, Pe-

tit aîné, Roudier et Tavernier, auxquels se sont joints MM. les dé-

putés du Rhône et M. Legentil, député de la Seine, est chargée/ 

de centraliser les dons et de les faire parvenir à Lyon. 

La souscription est ouverle chez M. Brémard et comp., négocians, rue. 
Saint-Honoré, 296; Garez, négociant et juge au tribunal de commerce 
rue de Valois, 8; Cheuvieux fils etLegentil, négocians, rue Poissomiiè^ 
re, 35; Chèze, commissionnaire de roulage, rue du Ponceau, 51 ; Dumas 
et Germain, négocians, rue des Fossés-Montmartre, 5 ; Maimoury et Gi-
rard, marchands de nouveautés, au Petit Saint-Thomas, rue du bac, 23-
Moret, Payen et comp., négocians, rue de Cléry, 9; Petit aîné, ancien 
négociant, rue Lepcltetier, 2; Roudier et comp., négociants, rue Vivien, 
ne, 20 ; Rollat et Roziez, négociant, rue de l'Echelle, 4 ; Ch. Tavernier et 
comp., négocians, place des Victoires, 5; et chez les notaires ci-après ; 
MM. Gharlot, rue Saint-Antoine, 69 , Deshayes, quai de l'Ecole, 8 ; Four-
chy, quai Malaquais, 5; Guenin, place de la Concorde, 8, Lemoine, rue 
Saint-Martin, 149; Noël, rue delà Paix, 13; Olaguier, rue Ilauteville, 1 -
Tourin, rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. 

Indépendamment de celte souscription, une autre est ouverte à 

Paris pour les victimes des inondations dans les départemens de la. 

Côte-d'Or, de Saône-et-Loire, de l'Ain, del Isère, de la Drômo, de 

l'Ardèche, du Gard, des Bouches-du-Bhône et de Vaucluse. 

La commission est composée de MM. les députés de ces divers 
départemens, dont les signatures suivent. 

Les dons seront reçus chez tous les notaires de Paris. 

— Le Gymnase, toujours le premier à venir au secours du malheur 
donnera, aujourd'hui mardi, au bénéfice des victimes de l'inondation 
de Lyon, une représentation extraordinaire qui ne peut manquer d'atti-
rer la foule. A ses deux pièces à la mode, un Roman intime et le Père 
Turlululu, il joindra, pour cette fois, la Grand'Mère et le Gamin de-
Paris. M

me
 Volnys, Bouffé et la jolie débutante M

Ue
 Figeac joueront aus-

si dans ces deux pièces. Bouffé représentera ainsi, le même soir, un cen-
tenaire et un enfant. Ou finira par la piquante Cachucha de M

1,e
 Natha-

lie avec tous les comiques. 

—Demain mercredi, à une heure précise, MM. Roberston et Hamilton ouvri-
ront nn nouveau cours d'anglais, rue Richelieu, 47 bis. 

— Les personnes qui se rasent elles-mêmes ne sauraient employer rien de 
mieux que la Crème de savon au beurre de cacao. Cette précieuse découverte a 
la vertu de readre la barbe plus tendre, et éteint le feu du rasoir en adoucissant 
la peau. Seul dépôt chez BOUCHEREAU , l'inventeur, passage des Panoramas , 12. 

PRQ̂ tESSlOai _ COMSTAMTg: J 

MÉTHODE DE 

SCHOIVE1VBERCER, EDH.EfflR, PIAN 
TRAVAIL RATIONNEL, 

PAR BERTINI. 
BOlI.tVAIlD POISSOMUERE, 10. 
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Au Baume de CiWAIIU, pur, liquide, sans ©dtur ni saveur, 
Préparées sous la direction de 1AMOUIÎ.OUX, ph., seules brevetées d'invention et de perfectionnement par ordon. 

nonce du Roi et approuvées par l'Acad. royale de médecine de Paris. Elles sont infaillibles pour la prompte et sûre GUERI-
SON des maladies secrètes, Ecoulemens récens ou chroniques, Flueurs blanches, etc.— S'adresser à MM. MOTHES, 
LAMOUROVX et C

e
, rue Ste-Anne, 20, à Paris.— Une médaille d'honneur à l'Auteur.—-Dépôt à Berlin, chez REY. 

indications ess jtss« ces. . Mises à prix pour la maison . 25,000 f. 
et pour les 32 pièces déterre. 47,450 

ETUDB DB B
C
 DYVRANDB, 

Avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication préparatoire le samedi 
21 novembre 1840, au Palais-de-Justice 
à Paris, une heure de relevée, en trente-
trois lots qui seront réunis : 

D'une MAISON à usage de ferme, 
sise aux Balignolles-Monceaux près Pa-
ris, route d'Asnières, 15; 

Et de trente-denx PIÈCES de terres 
labourables et propres à bâtir, situées 
communes de Batignolles-Monceaux, 
Clichy-la-Garenne ef St-Ouen, le teut 
arrondissement de 8t-Dcnis, départe-
ment de la Seine. 

Total. . . . 72,450 f. 
Pour les renseignemens, s'adresser : 
A Paris, à Me Dyvrande aîné, avoué 

poursuivant; 

A Batignolles-Monceaux, à M" Bala-
gny, notaire de la succession; 

Et à M0 Fauconnier père, route d'As-
nières, 15. 

ÉTUDE DE M
E

 LACROIX, AVOUÉ, 

Successeur de M" Darlu, à Paris, rue 
Ste-Anne, 53. 

Adjudication définitive le samedi 21 
novembre 1 840, en l'audience des criées 
du Tribnnal civil de la Seine, 

? D'une belle FERME, consistant en 
bâtimens d'exploitation, cour et jardin, 
et en quatre belles pièces de terre et pré, 
de la contenance totale de trente-huit 
hectaressoixante-dix-neuf ares soixante-
trois centiares, le tout situé communes 
de Bussy-St-Georges et de Jossigny, 
canton de Lagny, arrondissement de 
Meaux (Seine-et-Marne). 

Cette propriété renferme une belle 
chasse. 

Mise à prix, 180.0CO francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit Me Lacroix, avoué; 
2" A M. Guillaume, propriétaire à 

Jossigny. 

13 novembre 1840, une heure de' rele-
vée, 

En l'étude de Me Prevoteau, notaire à 
Paris, rue St-Marc.-Fevdeau, 20, 

De diverses CREANCES s'élevant en-
semble à 37,325 franc?, et dépendant de 
la succession bénéficiaire de M. Pierre-
Gaston Jolly; 

Mise à prix, 500 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
audit M' Prevoteau, notaire; 

Et à M« Dyvrande aîné, avoué à Pa-
ris, rue Favart, 8. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le 1 1 novembre, à midi. 

Consistant en table ronde, chaises 
bureau, table en bois, etc. Au compt. 

Avis divers. 

Adjudication définitive, le vendredi 

ÉTUDE DE M° EUGÈNE LEFEBVRE 

DE VIEF VILLE, agrééau Tribunal 
de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 154. 

Les actionnaires connus ou inconnus 
de la société de Jurisprudence, établie 4 
Paris, sous la raison GIRAUDEAU et Ce , 
sont avertis que, le samedi 7 novembre 
présent mois, il a été procédé à la con-
stitution d'un Tribunal arbitral, compo-
sé de MM. Théodore Regnault, avocat 
demeurant à Paris, rue de Bondy, 23 

Brousse, avocat, demeurant à Paris, rue 
Godot-de-Mauroy, 14, et Bérit, avocat, 
demeurant à Paris, rue Neuve -St-Eus-
tache, 36, à l'effet de statuer sur dill'é-
rens débats existans à l'occasion de la-
dite société, notamment sur la demande 
à fin de dissolution et de liquidation 
motivée principalement sur des faits 
personnels à l'ancien gérant. 

Que les arbitres se sont ajournés pour 
l'ouverture de ces débats au samedi 14 
novembre présent mois, trois heures pré-
cises de relevée, dans le cabinet de M. 
Théodore Regnault, l'un d'eux, en sa de-
meure, tout actionnaire ayant volonté 
ou intérêt pour intervenir dans l'instance 
est invité à se présenter devant les as-
bitres au jour indiqué. 

Signé Eugène LEFERVRE. 

A céder une ETUDE d'huissier. Pro-
duit, 18 à 20,000 fr. S'ad. à M. Pau-
mier, rue de la Paix, 03, à Batignolles, 
de six à huit heures du soir. 

Brevet d'invent. — Mention honorable. 

lAMPES 
OIiEOSTATIQUES 

De A. THILORIER. 

Ces LAMPES, qui se net-
toient d'elles-mêmes par le ser-
vice journalier, ne contiennent 
que de l'huile; elles n'ont au-
cun mécanisme intérieur, A-
VANTAGE qui permet de les 
transporter au loin, sans crain-
te de dérangement. Ce SYSTE-
ME est GARANTI INALTERA-

_BLE et d'un prix peu élevé. 
PALAIS-ROYAL, 93, près le passage du 
Perron. Fait la commission. 

MAUX DE DENTS 
La CREOSOTE BILLARD enlève 
la douleur de Sent la plus vive 

et Guérit la. varie. Chez BILLARD, 
PharriL. Rue S! Jacques-la-Boucherie, 
28, près la placg in Chitrict. S ft le ilaco» 

CHEMISES. 
FX.AKTDIN , RUE RICHELIEU, 63. 

En face la Bibliothèque. 

SfROP , THRIDACE 
(Suc pur de la Laitue.) 

AUTORISÉ comme le plus puissant 
ANTISPASMODIQUE et PECTORAL pré-
férable à l'opium, contre toute Irritation, 
Chaleur, Palpitations, Etouffemens, 
Spasmes nerveux, Toux et Insomnie. 
5 fr. la bout, et 2 fr. 50 c. la i\2. PHAR-

MACIE COLBERT , passage Colbert. 

CARTES DE VISîTE 
Sur beau carton vélin, 1 fr. le 100; car-
tes glacées, 3 fr. Chez HOUBLOUP , rue 
Dauphine, 24. 

SociotoH coBBMSBerciales. 
Suivant procès-verbal de délibération des ac-

tionnaires de la société du Journal des Conseil-
lers municipaux formée, suivant acte reçu, par 
M e Tourin, notaire à Paris, qui en a gardé mi-
nute, et son collègue, le 25 juillet 1836, enregis-
tré; ledit procès-verbal, en date à Paris du 29 
octobre 1840, enregistré à Paris comme extrait le 
3 novembre de la même année, folio 133, verso, 
case 6, par Texier qui a reçu 1 franc 10 centimes, 
dixième compris, et déposé pour minute audit 
M' Touria par acte du 4 novembre courant, en-
registré ; 

Les articles 4, 5 et 22 des statuts de ladite so-
ciété ont été modifiés, savoir : 

L'article 4, en ce que le rédacteur du journal 
serait nommé par les deux directeurs conjointe-
ment, et en cas d'absence de l'un des directeurs, 
celui des deux qui serait présent aurait provisoi-
rement la nomination du rédacteur en chef. 

L'article 5, en ce que M. LEGRAS choisirait et 
révoquerait les employés de toute espèce dont il 
fixerait les appointemens, et qu'il remplacerait le 
directeur du journal lorsque celui-ci serait ab-
sent. 

L'article 22, en ce que l'assemblée générale des 
actionnaires pourra être requise par le porteur ou 
les porteurs du cinquième au moins desjactions. 

Pour extrait : 

Signé TOURIN. 

Suivant acte passé devant M e Esnée, notaire à 
Paris, le 58 octobre 1840, enregistré, M. Jean-
Louis-Marie SAUSSAY, architecte, demeurant à 
Paris, rue Bichat, 20, M. Pierre-Auguste FRA-
D1N, entrepreneur de routes, demeurant à Pois-
sy (Seine-et-Oise), et M. Joseph-Patrice KIN-
DERMANS, rentier, demeurant à Paris, rue des 
Prouvaircs, 12; ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation et la vente 

de carrières à pierres meulières dans la partie de 
la Haute-Seine comprise entre Choisy-le-Roy et 
Melun. 

Le siège de cette société est à Paris, rue Bichat, 
20; elle a été constituée dès lejour de l'acte pour 
durer jusqu'au 3t décembre 1842; 

Les associés se sont réservé la faculté de créer 
une commandite de 80,000 fr. 

La raison et la signature sociales sont SAUS-
SAY KINDERMANS et C; la signature appar-
tient à MM. Saussay et Kindermans seuls, qui 
ne peuvent en faire usage que conjointement et 
sont seuls chargés de la gestion; ils ne peuvent 
en aucun cas se servir de cette signature sociale 
pour la souscription d'effets de commerce ou 
emprunts d'aucune nature. 

Pour extrait, 

 ESNÉE. 

Suivant acte passé devant M e Aubry et son 
collègue, notaires à Paris, le 27 octobre 1840, en-
registré, M. Eudoxe-Louis-Charles JORAND, 
membre du conseil municipal de St-Qnentin 
(Aisne), demeurant à Moy, près St-Quentin, a 
fondé, sous le titre de Compagnie néerlandaise 
de filtrage, une société en commandite entre lui 
et ceux qui par suite deviendraient propriétaires 
d'une ou de plusieurs des actions ci-après; il a 
été dit audit acte que la raison sociale serait 
JORAND et C«, et que la signature sociale serait 
composée des mêmes mots et appartiendrait au 
gérant, qui ne pourrait s'en servir que pour les 
affaires de la société et dans les termes des diffé-
rens articles de l'acte présentement extraits ; le 
capital social a été fixé à 2,500,000 francs, et a 
été représenté par deux mille cinq cents actions 

j de 1010 francs; lesdites deux mille cinq cents ac-
| tions ont été divisées en vingt-cinq séries de cent 
actions chaque; les deux premières séries ont été 

: seules, quant au jour de l'acte présentement ex-
trait, mises en émission ; les autres ne pourront 
l'être qu'au fur et à mesure des besoins de la so-
ciété et après que ces besoins auront été consta-
tés par un rapport motivé du directeur de la 

commission de surveillance, et même lorsqu'il 
s'agira d'une émission de plus de deux séries, 
elle ne pourra avoir lieu qu'en vertu d'une déli-
bération de l'assemblée générale; le capital social 
pourra aussi être porté, si les convenances de 
l'affaire le demandaient, à unesommeplus élevée 
que 2,500,000 francs. 

Ainsi cette augmentation du capital devra 
aussi être arrêtée par uns délité ation de 
l'assemblée générale, qui devra fixer le nombre 
des actions à émettre au-dessus et les époques 
de leurs paiemens. La durée de la société a été 
fixée à vingt-cinq années , qui ont commencé à 
courir du i" novembre 1840 ; elle pourra être 
prorogée par uue délibération de l'assemblée gé-
nérale. • 

Tribunal de commerce. 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assembles des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LANGLOIS, boucher à Vincennes' 
rue Royale, 6, le 14 novembre à 1 heure (N» 

1968 du gr.)
; 

Du sieur LAINÉ, tailleur, rue Saint-Antoine, 
89, le 14 novembre à 3 heures (N° 1911 du gr.); 

Du sieur BADIN, pharmacien , rue Royale-St-
Honoré, 23, le 16 novembre à 2 heures (N» 1949 
du gr.)

; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PRESSEVAUX fils, limonadier, rue 
du Sentier, 26, le 14 novembre à 3 heures (N° 

1880 du gr.)
;

 1 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELISLE, restaurateur, avenue de 
la Porte-Maillot, 27, commune de Passy, le 14 
novembre à 11 heures (N° 1811 du gr.)

; 

Du sieur HALOT, pâtissier, rue Pagevin, 5, 
le 14 novembre à 12 heures (N° 1668 dn gr.)

; 

Des sieur et dame HUC, restaurateurs , calerie 
de Valois, 167, Palais-Royal, le 14 novembre à 
1 heure (N» 1580 du gr.)

; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

MM. les créanciers du sieur LEFEBVRE, 
épurateur d'huile et marchand épicier, à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 6S , sont invi-
tés à se rendre le 14 novembre à 3 heures au 
palais dn Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et être pro-
cédé à un concordat ou à un contrat d'union, 
s'il y a lieu, conformément au Code de com-
merce (N° 5723 du gr.). 

11 ne sera admis que les créanciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve SAUPIQUET, marchande 
de bois, a la Petite-Villette, rue Bouret, 2, le 14 
novembre 3 heures (N° 1402 du gr.)

; 
Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 
s tl y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 10 NOVEMBRE. 

uxx heures : Lanoue, entr. de bâtimens, conc. 
—Mallet,. anc. menuisier, \ér. 

Une heure ■■ Joye, md de laines, clôt. — Famé 
fils aine, md de laines et teinturier, id. 

Trois heures : Eustache et veuve Sorelle, fabr. 
de carreaux en terre cuite, id. — Conard, nc-
"ê ciant, rem. à huit, 

BOURSE DU 9 NOVEMBRE. 

5 Oui comptant... 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. compt. 

— Fin courant... 

1" c. pl. ht. pl. bas] 

110 85 111 65 Î7ÔT5 
111 — 111 80 110 90 
78 90 79 65 78 90 
78 95 79 70 78 90 

103 — 103 50 103 — 
103 25 103 25 103 25 

Act.de la Banq. 3300 
Obi. de la Ville. 1285 
Caisse Laffitte. 1040 
— Dito 5110 
4 Canaux 1225 

^Empr. romain. 
i det. ai t. 

Esp. — diff. 

Caisse hypoth. 
St-Germain 

Vers, droite. 
— gauche. 

P. à la mer. 
— à Orléans. 

755 — 

400 
305 

490 — 

11 65 
111 70 

79 65 
79 60 

103 50 

!)'J 5|8' 
22 1(2 

! _ pass. 5 1|8 
(!!( 80 

99 -
920 — 

I 3 0]0. 
Belgiq. 5 0[0. 

' Banq. 
Emp. piemont. 1120 — 
3 0[0Portug... — -
Haïti 600 — 
Lots (Autriche) — — 

BRETON. 
Enregistré à Paris, le 

F novembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-GHAMPS, 37. 

Reçu un franc dix centimes. 
Pour légalisation de la signature A. G UYOT , 

le maire du 2' arrondissement 


